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Rte de Ste Croix, présélection dir. av. de Grandson  
 
 
Description(s) 
 
La route de St-Croix se caractérise par un trafic motorisé intense roulant à une vitesse 
(60km/h) incompatible avec le principe de mixité. 
L’engagement sur la piste cyclable bidirectionnelle est problématique dans les deux sens. 
En direction de Grandson, il manque d'abord une signalisation, soit par des panneaux, soit 
par des pictogrammes au sol. L’accès n’est pas facilité par le grand nombre de voitures qui 
attendent devant les feux ou qui roulent trop vite pour atteindre le feu orange avant qu’elle ne 
vire au rouge. 
La présélection en direction d’Yverdon-les-Bains se faisait sur une piste "naturelle" qui est 
actuellement obstrué par des panneaux de publicitaires, ce qui oblige les cyclistes à respirer 
les gaz d’échappements en attendant le feu vert.  
 
Proposition(s) 
 
Limiter la vitesse à 40 km/h, sur ce tronçon, paraît inéluctable tant qu'une bande ou une piste 
cyclable n'est pas réalisée. 
Aménager une signalisation indiquant la présence de la piste cyclable en direction de 
Grandson.  
Déplacer les panneaux publicitaires et prévoir un aménagement d’une piste de présélection 
cyclable de quelques dizaines de mètres à l’emplacement de la piste en terre existante.  
Idéalement, cette piste devrait s’étendre en direction de Chamard, jusqu’à l’intersection  
Route de St-Croix / Rue Edouard-Verdan. (cf. fiche A01) 
 
Coûts / contraintes 
 
Les coûts liés à une amélioration de la signalisation ainsi que le changement de panneaux 
de limitation de vitesse ne sont pas très importants.  
L’aménagement d’une piste de présélection  pourrait dans un premier temps être réalisé en 
terre battue, afin d’en limiter les coûts. 
 
Priorité / urgence 
 
L’ensemble des mesures proposées vise une amélioration de la sécurité et de confort pour 
les deux-roues et doit donc être étudié dans des délais raisonnables. 
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